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documentaires,
longs-métrages,

rencontres,
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Edito
IL PARAIT QU’EUX –Le festival de cinéma contre les 
idées reçues, les préjugés et les discriminations.
Après avoir bien voyagé en festival à travers le monde pour  
promouvoir ses propres films, l’équipe de «Ya Fouei» vous propose 
de découvrir le meilleur de la production (longs métrages, courts 
métrages) française et internationale sur le thème des préjugés, 
idées reçues et discriminations.
Loin de tout misérabilisme, cette sélection de films particulièrement ambitieuse incluant plusieurs 
projections scolaires (collèges et lycées), mettra la lumière sur des réalisateurs (trices) engagé(e)s, 
et se caractérisera par l’envie de surprendre, d’émouvoir, de faire rire, d’interroger et globalement 
de faire bouger les lignes sur nos idées toutes faites sur les uns et les autres.
A travers une compétition de courts métrages français, le dimanche 17 février 2013 à Juvisy-
sur-Orge qui donnera lieu à un vote du public et une programmation de longs et courts métrages 
autour de la surdité concocté par nos amis « Les Yeux pour Entendre » le samedi 16 février 2013  
à Massy, le festival  « IL PARAIT QU’EUX » se veut un véritable espace citoyen et culturel.
Placées sous le signe de la rencontre et de la convivialité, les projections tous publics se feront  
en présence des réalisateurs et des équipes des films pour un moment d’échange avec le public.
Toutes les projections seront sous-titrées en français et les échanges interprétés en L.S.F  
pour être accessibles au public sourd.
Venez vous laisser surprendre par les univers différents de ces films déjà multi récompensés
samedi 16 février 2013 à Massy pour un panorama de longs et courts métrages et
dimanche 17 février 2013 à Juvisy-sur-Orge pour la compétition de courts métrages.
On vous attend nombreux !  

Gérald Lefèvre - Président de l’association Ya Foueï
Greg Ruggeri - Directeur Artistique du Festival
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Le festival  
de cinéma contre les préjugés

Il parait qu’eux...
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Une expo en bonus
Toutes les projections seront accompagnées de l’exposition «Il paraît qu’eux -  
Une histoire de luttes contre les préjugés», constituée de 9 panneaux qui racontent  
les histoires d’hommes et de femmes décidés à faire triompher la justice.

Une langue qui fait du bruit
Pendant longtemps, la langue des signes, même 
si elle est tolérée, n’est pas comprise des enten-
dants. Cette méconnaissance de la langue des 
signes amène beaucoup d’entendants à estimer 

les sourds comme, dans le meilleur des cas, des personnes 
limitées, et, dans le pire des cas, des demeurés. Souvent 
isolés, ils tentent de se faire comprendre par des gestes. 
Il faut attendre le 18e siècle pour que les sourds se rassem-
blent et commencent à enrichir leur langue, prouvant ainsi 
leur capacité à communiquer.

L’âge d’or
Au Moyen-Age, il semble-
rait que la langue des signes 
était mieux acceptée qu’au 
20e siècle. A cette époque, 

la parole tient dans la société une place 
moins importante qu’aujourd’hui et les 
sourds ne sont pas les seuls à s’exprimer 
par des signes. Certaines communautés 
religieuses ayant choisi la règle du 
silence, communiquent, elles aussi,  
par des signes.

Une belle entente
L’abbé Charles Michel L’Epée crée 
au 18e siècle la première école 
pour malentendants. En s’intéres-
sant aux sourds, cet entendant 
comprend qu’ils tentent de dé-

velopper un langage qu’ils peinent à enrichir 
parce qu’aucun lieu ne leur permet de se ras-
sembler et d’affiner cette langue particulière. 
Il crée donc un institut pour les sourds et re-
vendique les mêmes droits pour tous. 
En 1791, la Constituante permet aux sourds 
de devenir des citoyens à part entière,  
au moins sur le plan juridique.

Pourquoi, quand je 
dis que quelqu’un 
est sourd, on me 

dit : «Non, on dit malenten-
dant». C’est 
pareil, non ?
Sourd et malentendant ont 
effectivement la même défi-
nition, à savoir état caracté-
risé par une perte partielle 
ou totale du sens de l’ouïe. 
Mais dans le langage cou-
rant, on a tendance à dire 
d’une personne qu’elle est 
sourde quand elle n’entend 
pas du tout et malenten-
dante lorsqu’elle perçoit des 
sons de manière infime, 
mais pouvant être amplifiés 
par un appareil auditif.

L’interdiction de la 
langue des signes a 
duré un siècle et a fait 
énormément de dé-

gâts, notamment dans les men-
talités. Même si aujourd’hui, la 
langue des signes est acceptée, 
nombreux sont ceux qui consi-
dèrent encore que si l’on force 
les sourds à parler, ils finiront par 
entendre. Le système d’éducation 
français offre peu de possibilités 
aux sourds, dont une 
majorité quitte l’école 
sous-éduqués, pour 
cause de méthodes  
mal adaptées.

La langue des 
signes, c’est com-
me faire du mime.

C’est assez juste, puisque 
la langue des signes utilise 
des signes culturels appar-
tenant à l’imaginaire collec-
tif des sourds et des en-
tendants. La LSF se réfère 
à des principes de mise en 
scène, comme pour racon-
ter un film. La langue des 
signes exprime d’abord le 
temps, puis le lieu, le su-
jet et enfin l’action. Comme 
si on posait les éléments 
d’une pièce de théâtre.

Comment  
les sourds  
conjuguent-ils  
leurs verbes ?

La conjugaison n’existe pas 
dans la LSF. Pour marquer 
le passé, le signeur montre 
derrière lui, il exprime le 
présent au niveau de son 
corps et le futur se montre 
devant lui.

On naît sourd  
ou on devient 
sourd ?

Les deux sont possibles. 
Des malformations peuvent 
entraîner une surdité de 
naissance. Certains acci-
dents ou des proximités 
répétées avec des sons 
forts entraînent parfois une 
surdité partielle ou totale. 
Voilà pourquoi on te décon-
seille de te coller les oreilles 
aux murs d’enceintes dans 
les concerts.

Les sourds ne sont pas des gens à court de mots. 
Ce sont des personnes qui, privées d’un mode  
d’expression, en créent un autre pour ne pas  
se couper du monde. Les sourds développent 

leur propre langue, qu’il faut apprendre pour les 
comprendre. Focus sur la langue des signes, langue 
ancestrale, souvent malmenée et parfois même 
interdite, parce qu’incomprise. Pourtant, chacun sait 
qu’une langue étrangère, soit-elle en  
signes, doit s’apprendre.

«Mes yeux sont mes oreilles, j’écris 
comme je peux signer, mes mains 
sont bilingues, mon coeur n’est 
sourd de rien». Emmanuelle Laborit

Le retour des signes

Après avoir été accep-
tés pendant des siè-
cles, les sourds subis-
sent une oppression 
terrible au 19e siècle. 
Lors du Congrès de 
Milan en 1878, des 
enseignants exclusi-
vement entendants 
se rassemblent pour 
statuer sur l’intérêt 
de la langue des si-
gnes. Ils décrètent 
ensemble que seule 
l’éducation orale peut 
permettre aux sourds 
de s’intégrer dans la 
société. La langue des 
signes est interdite et 
les profs sourds sont 
virés.

des sourds

Mai 68 marque un grand pas pour 
les libertés, y comprises celles des 
sourds. Ils récupèrent le droit de 
pratiquer la langue des signes en 

public. Le sixième Congrès de la Fédération 
Mondiale des Sourds à Paris en 1971 est une date 
phare de la reconnaissance de la langue des 
signes. Suite à ce Congrès, de nombreux discours 
commencent à être traduits publiquement en 
langue des signes, jusqu’à la télé qui appliquera 
quelques années plus tard des traductions 
simultanées pour les sourds.

Signer n’est pas jouer

Le siècle maudit

Tais-toi quand  
tu parles !

Une histoire  de luttes 

contre les préjugésIl parait qu’eux...
Je voulaissavoir...
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Le combat
politique

Barack Obama
Premier Afro-
Américain à 
accéder à la 
présidence des 

Etats-Unis, Barack Oba-
ma est né à un endroit 
qui fait rêver : Honolu-
lu (Hawaï). Avocat, puis sénateur, il se 
présente à la présidence des Etats-Unis 
en 2008 avec un discours pacifiste (il est 
contre la guerre en Irak) et pour les éga-
lités sociales. Un discours qui séduit les 
Américains, qui l’élisent le 4 novembre. 
Une date, qui, pour beaucoup, marque 
l’espoir des Afro-Américains et de toutes 
les personnes issues des minorités à 
peser sur le destin de leur pays. 

Malcolm X, c’était 
un peu comme 
Martin Luther 

King, non ?
Il était plus radical et contro-
versé. Ado, Malcolm deale 
de la drogue et fait de la pri-
son. Pendant sa détention, 
il réfléchit à sa condition 
d’homme noir dans un pays 
où règnent la suprématie 
blanche et la ségrégation. 
Il décide de squatter la bi-
bliothèque, car il comprend 
la nécessité de s’instruire 
pour lutter contre les sé-
grégationnistes. Conscient 
qu’il est plus facile de mani-
puler un peuple ignorant, il 
prône le savoir comme une 
arme. A sa sortie de prison 
en 1952, Malcolm prend le 
nom de X (symbole du rejet 
de son nom d’esclave) et de-
vient prêcheur pour «Nation 
of Islam», qu’il quittera à la 
fin de sa vie, pour se rappro-
cher du pasteur King… Le 21 
février 1965, il est tué à New 
York pendant un de ses fa-
meux discours. 

Le Black Pan-
ther Party est 
lancé en 1966 
par Huey P. 
Newton et 
Bobby Seale. Ce mouvement 
révolutionnaire, connu pour ses 
actions spectaculaires et par-
fois violentes, influencera lar-
gement son pays pendant 
5 années. Son idéologie repose 
sur 10 points dont le premier 
est : «Nous voulons la 
liberté et le pouvoir de 
déterminer le destin 
de notre Communauté 
Noire». 

Aux Etats-Unis, il y 
a eu une politique 
de discrimination 

positive et même de quo-
tas, non ?
Oui. Il s’agit de l’ « affirma-
tive Action ». Son côté positif 
a été de rendre les noirs plus 
visibles en leur permettant 
d’accéder de manière éga-
litaire au système éducatif, 
à l’emploi ou au logement. 
Mais l’effet pervers de cette 
politique est qu’elle a surtout 
privilégié une certaine caté-
gorie noire, les intellectuels, 
dont les préoccupations sont 
souvent bien éloignées de 
celles, quotidiennes et plus 
concrètes, des populations 
modestes plus nombreuses.

La communauté 
noire n’est pas la 
seule minorité  

aux Etats-Unis ?
Non, les USA étant le pre-
mier pays en terme d’immi-
gration, les minorités sont 
nombreuses. Depuis quel-
ques années, les Afro-Amé-
ricains sont moins nombreux 
que les Hispaniques… Même 
si toutes les communautés 
dénoncent le racisme, elles 
ne sont pas forcément so-
lidaires entre elles. Le pa-
radoxe des luttes pour les 
droits aux Etats-Unis, c’est 
aussi que chaque commu-
nauté tente de faire valoir 
ses droits spécifiques, quitte 
à parfois dénigrer les voisins.

Courant culturel et social, la Blaxploitation a pour particu-
larité de s’immiscer dans le cinéma américain des années 
1970 pour offrir de vrais rôles aux Afro-Américains, jusque-
là sous-représentés ou cantonnés à des rôles secondaires 

ou insultants.  Le premier du genre «Sweet Sweetback’s Baadasssss 
Song » de Melvin Van Peebles offre enfin au public noir des héros à son 
image. D’abord exclusivement destiné aux spectateurs noirs, le genre 
finit par toucher une partie des spectateurs blancs. Mais en mettant en 
scène des personnages symboles du ghetto (prostituées, dealers ou 
proxénètes), ce courant cinématographique n’évite pas la propagation 
des préjugés. Il reste néanmoins un courant fondateur en terme de re-
présentation des minorités noires au cinéma et sert encore aujourd’hui 
de référence à des réalisateurs comme Spike Lee ou Quentin Tarantino.

Qu’est-ce que le 
Ku Klux Klan ?
Une bande de cha-

peautés pas très drôles. Le 
KKK existe depuis 1865. Il 
s’agit d’une organisation 
d’extrême droite qui revendi-
que la suprématie des blancs. 
Et qui dit suprématie, dit 
grave ségrégation. Pour les 
membres du Ku Klux Klan, 
les minorités, et en particulier 
les minorités noires sont un 
danger pour les blancs. Sous 
ce principe, ils chassent, per-
sécutent et tuent les mino-
rités. Le KKK n’existe plus 
officiellement depuis 1944, ce 
qui n’empêche pas certains 
membres de continuer à dé-
verser leur haine xénophobe 
dans des groupuscules plus 
actuels. 

Le pays de Barack Obama et Beyoncé n’a pas 
toujours été tendre envers ses minorités  
noires. Après des décennies d’esclavage,  

les USA peinent à accorder à leurs populations  
noires les mêmes droits que ceux de tout américain.  
Au milieu des années 50, les noirs américains qui  
subissent une ségrégation évidente, s’organisent. 
La révolte pour l’accès aux mêmes  
drOitS eSt en mArche. 

La lutte culturelle

Une histoire  de luttes 

contre les préjugésIl parait qu’eux...

L’importance du symbole

«A l’instant où l’esclave 
décide qu’il ne sera plus 
esclave, ses chaînes 
tombent».   Gandhi

Le terme «Black Power» est in-
venté en 1966. Sous ce nom, on 
retrouve les différents mouve-
ments politiques, culturels et so-

ciaux noirs aux Etats-Unis qui combattent 
la ségrégation raciale, essentiellement dans 
les années 60 et 70. Le geste de ralliement 
du Black Power est le poing en l’air, qui si-
gnifie «Power to the people» (le pouvoir 
au peuple) que symbolisera l’athlète Tom-
mie Smith pendant les Jeux Olympiques de 
Mexico. Plus qu’un geste, pour une commu-
nauté noire sans cesse dénigrée et brimée, 
c’est une manière de revendiquer fièrement 
sa différence.« N’ayons plus honte d’être 
Noir »… C’est James Brown et son « Say it 
Loud, I’m black and I’m proud ».

Martin Luther King
Il est la figure emblématique des luttes contre 
les ségrégations raciales. Pasteur baptiste 
afro-américain né à Atlanta en 1929, il sera as-
sassiné le 4 avril 1968 à Memphis. Inspiré de 
Gandhi, Martin Luther King a cette particularité 

de prôner les combats non violents à une époque  
où les violences commises contre les noirs sont 
multiples (assassinats, attaques physiques, insultes, etc). 
Luther King est connu pour ses discours militants  
extrêmement rassembleurs, dont le fameux «I have a 
dream», qui demeure un cri de liberté dans le monde entier.

Rosa Parks
En 1955, alors que la plupart 
des lieux " tolèrent " à peine 
la présence des noirs, Rosa 
Parks, couturière noire de 42 
ans fait acte d'une résistance 

qui deviendra historique. Installée dans un 
bus de Montgomery (Alabama), Rosa refuse 
de céder sa place à un passager blanc. Acte 
de rébellion qu'elle paiera d'une arrestation 
par la police et d'une amende de 10 dollars. 
Cette injustice flagrante déclenchera une 
volonté de se battre chez les Afro Améri-
cains de l'époque. 

Je voulaissavoir...

Co
nc

ep
tio

n 
te

xt
es

 e
t g

ra
ph

is
m

es
 G

oa
 e

t V
ot

o

Malcolm X

Mohamed Ali

Ca date de quand, le féminisme ?
Depuis la nuit des temps, des femmes se sont levées pour 
s’indigner de la suprématie des hommes. C’est pendant 
la Révolution française que les femmes commencent à 
se faire entendre. Elles veulent profiter de la Déclaration 

des droits de l’homme et du citoyen pour faire évoluer leur statut. 
Leurs luttes ne seront pas entendues, mais marqueront le début 
du mouvement féministe. Le mot «féminisme» daterait de 1891.

C’est quoi le féminisme ?
Les idées politiques, 
philosophiques et  
sociales revendi-
quant l’égalité de 

droits entre les hommes  
et les femmes.

La liberté du corps La liberté économique

Les wonder women françaises

Etre une femme 
libre, c’est aussi 
disposer de son 
corps comme on 

le souhaite. Une liberté qui a 
longtemps coincé dans la so-
ciété française. En 1920, une 
loi décrète la contraception 
et l’avortement comme délits 
pénaux. En 1942, l’avorte-
ment est considéré comme un 
crime contre l’état français et 
passible de la peine de mort. 
Le droit à la contraception 
(pilule, stérilet, etc) est voté 
en 1974, et après un combat 
acharné, Simone Veil obtient 
en 1975 le droit à l’avorte-
ment.

En 1881, les fem-
mes peuvent ouvrir 
un livret Caisse 
d’Epargne, sans 
l’autorisation de leur 

mari, aval exigé jusqu’alors. 
Mais la liberté financière est 
encore loin. En 1907, la femme 
mariée qui travaille a le droit de 
disposer de son salaire, mais 
pas de gérer ses autres biens. 
La véritable libération finan-
cière de la femme intervient 
en 1965 grâce à la Réforme du 
régime matrimonial. La femme 
peut désormais gérer ses biens, 
ouvrir un compte en banque, 
exercer une profession sans 
l’autorisation de son mari.

Est-ce qu’un  
garçon peut être 
féministe ?

Carrément. Beaucoup 
d’hommes se sont battus 
pour que les femmes ob-
tiennent des droits iden-
tiques aux leurs. Pendant 
la Révolution française, le 
philosophe Condorcet re-
vendique le droit de vote 
des femmes. Une aberration 
à l’époque. En 1830, le Mi-
nistre de la Justice Adolphe 
Crémieux tente de rétablir 
le droit au divorce, au mo-
ment où les hommes crai-
gnent que la parole libérée 
des femmes chahute l’équi-
libre des familles. Fran-
çois Barthélémy Arlès-Du-
four permet à Julie-Victoire 
Daubié d’être la première 
femme à décrocher le bac 
en 1861. Elle avait 37 ans… 
C’est un homme, Léon Ri-
cher, qui crée en 1882 La 
Ligue française pour le droit 
des femmes.

Les féministes, 
c’est des filles qui 
auraient aimé être 

des garçons.
Les féministes sont ravies 
d’être des femmes, de pou-
voir être mères ou même 
porter des jupes. Même si 
les féministes sont souvent 
caricaturées comme peu 
féminines, la réalité est tout 
autre. Les féministes n’ont 
pas envie de devenir des 
garçons, elles veulent juste 
être autant considérées que 
les hommes. Et si elles ont 
envie de porter un pantalon 
pour le faire, c’est leur droit. 
Elles n’en sont pas moins 
femmes. Les féministes ne 
sont pas des jalouses, mais 
des personnes éprises de 
justice et de liberté.

Si je veux devenir 
féministe, je dois 
m’inscrire où ?

Pas besoin de t’inscrire où 
que ce soit pour te consi-
dérer ou être considéré(e) 
comme un(e) féministe. 
Etre féministe, c’est d’abord 
une philosophie qui pousse 
les membres de ce courant 
de pensée à combattre les 
inégalités hommes-femmes. 
Tu n’as pas besoin de faire 
partie d’un groupe pour, par 
exemple, défendre une co-
pine qui se fait traiter d’al-
lumeuse parce qu’elle porte 
une mini-jupe.

• Olympe de Gouges publie en 1791 La Déclaration  
des droits de la femme et de la citoyenne.
• Simone de Beauvoir écrit en 1949 les bases du  
féminisme moderne dans son livre «Deuxième Sexe».

• Antoinette Fouque, psychanalyste, crée en 1970 le MLF,  
Mouvement de libération des femmes, groupe emblématique  
des luttes féministes de la fin du 20e siècle.

Je trouve que les 
femmes ont déjà 
plein de droits. 

Elles sont aussi libres que 
les hommes.
C’est vrai qu’en France, 
les différences de traite-
ment entre les hommes et 
les femmes sont de moins 
en moins flagrantes. Mais 
il reste des domaines où il 
est toujours plus conforta-
ble d’être un homme. Par 
exemple, dans le cadre 
de l’entreprise. En France, 
moins de 2 dirigeants sur 10 
sont des femmes. Le salaire 
des femmes est en moyen-
ne inférieur de 20% (Obser-
vatoire des salaires, 2009) 
à celui de leurs homologues 
masculins.

Etre une femme libre, avoir un job, décider de sa vie  
amoureuse ou de son argent, ça paraît évident  
aujourd’hui en France. Pourtant, il y a moins d’un siècle,  
   la plupart de ces libertés n’existaient pas. Il a fallu  
     qu’un mouvement appelé «féminisme» montre les dents pour 
que les hommes et les femmes disposent  
    presque des mêmes droits. Focus sur ces  
     combats de femmes.

C’était quoi, être une fem-
me avant les féministes ?
Les femmes étaient totalement 
soumises à l’autorité de l’hom-
me. La société les réduisait à 
un rôle d’épouse et de mère. En 
1820, interdites d’éducation, dé-
pendantes financièrement, écar-
tées de tous les choix politiques, 
«les femmes doivent obéissan-
ce à leur mari» (Code pénal) et 
n’ont pas le droit au divorce. 

«La femme est au-dessus  

du niveau de la mère».

«N’attends pas le prince  

charmant, apprends à lire  

et deviens qui tu es».

«Je ne suis pas un canapé.  Je ne suis pas convertible».

Les slogans
des féministes

Avant 1850, les 
filles n’ont pas ac-
cès à l’école pri-
maire. A partir de 
cette date, elles y 

apprennent essentiellement 
les travaux ménagers et la 
puériculture. Il faut attendre 
1862 pour que s’ouvrent des 
écoles professionnelles pour 
jeunes filles. En 1881, la loi 
Jules Ferry décrète l’ensei-
gnement primaire obligatoire, 
public et laïque pour 
tous. Les femmes 
peuvent briguer des 
postes d’institutrices  
et de profs. 

Le droit à l’éducation

Le droit de vote
Avant la Révolution française, 
les femmes participaient aux 
décisions politiques. Para-
doxalement, c’est la Consti-
tution de 1791 qui exclut les 
femmes du droit de vote. 
Elles entrent, au même ti-
tre que les enfants et les 
étrangers, dans la catégorie 
des «passifs». Elles seront 
écartées des choix politiques 
jusqu’en 1944, date à laquel-
le les Françaises obtiennent 
enfin le droit de vote.

Une histoire  de luttes 

contre les préjugésIl parait qu’eux...
Je voulaissavoir...
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Qui sont les immigrés
en France ?

S.O.S. immigrés
On a du mal à l’imaginer 
aujourd’hui, au moment où, 
comme dans toute l’Europe, les 
autorités françaises cherchent à 

réduire l’immigration, mais aux 19e et 20e 
siècles, c’est la France qui allait chercher 
les immigrés parce que le territoire  
manquait sacrément de main-d’œuvre.  
L’arrivée de migrants en France permet-
tait aussi au pays, un peu faiblard en ter-
me de natalité, d’augmenter celle-ci.

Pourquoi les im-
migrés choisis-
sent la France ?

La France est le 6e pays du 
monde au rang du nombre 
d’immigrés. La France est 
un pays attractif par ses 
richesses (économique et 
culturelle). De plus, la Fran-
ce dispose de nombreuses 
frontières, physiques ou 
maritimes. Voilà pourquoi
la plupart des immigrés 
français viennent d’Europe 
et du Maghreb. Il est plus 
simple d’atteindre un pays 
proche. Les raisons qui 
poussent des personnes à 
quitter leur pays sont va-
riées. Certains fuient une 
situation dangereuse (guer-
res ou maltraitances) ou 
compliquée (séparation, 
chômage). D’autres, com-
me les étudiants ou les visi-
teurs, s’y installent pour le 
confort et la culture.

Début 2011, l’INSEE estime à 5,3 
millions le nombre d’immigrés 
(nés étrangers hors du territoire) 
en France. Les 

immigrés français sont 
principalement d’origine 
européenne (34%) et 
maghrébine (30%).

Comment on ob-
tient la nationalité 
française ?

Par naturalisation (dépôt 
d’un dossier justifiant que 
tu vis depuis 5 ans sur le 
territoire et que tes atta-
ches professionnelles et 
personnelles sont désor-
mais ici), par mariage ou 
par filiation (lien sanguin). 
Si tu es né(e) en France, tu 
obtiens de fait la nationalité 
française, même si tes  
parents ne l’ont pas.

Est-ce qu’il faut 
parler français 
pour devenir  

français ?
Depuis 2006, la loi relative 
à l’immigration et à l’inté-
gration demande à l’étran-
ger voulant s’installer en 
France « l’acquisition d’un 
niveau satisfaisant de  
maîtrise de la langue  
française ». Il devient  
donc compliqué de rester  
légalement en France sans 
parler frenchy.

Tout comme des étrangers souhaitent vivre 
sur le territoire français, de nombreux Français 
quittent leur pays pour s’installer ailleurs. Le 
nombre de Français résidant dans les grands 

pays européens a augmenté de 40% de 1993 à 2002. Plus 
de 2 millions de 
Français réside-
raient aujourd’hui 
à l’étranger. Preuve 
que la migration 
des populations est 
un mouvement qui 
fonctionne dans 
des sens multiples.

A partir de  
quand on arrête 
de nous traiter 

d’immigrés ?
« Immigré(e) » n’est pas 
censé être une insulte, 
même si le mot est sou-
vent employé en négatif, 
puisque les pouvoirs pu-
blics estiment l’immigration 
comme un « problème ». 
La première génération de 
personnes ayant demandé 
la nationalité française est 
considérée comme immi-
grée. Leurs enfants sont 
« issus » de l’immigration. 
Il faut souvent attendre 
trois générations pour ne 
plus être associé(e)  
à l’immigration.

Se déplacer pour aller bosser ou bouger chez des 
copains relève du principe du mouvement, un réflexe 
humain sain. Pourtant, quand il s’agit de pousser un 
peu plus ce mouvement en s’installant dans un autre 

pays, il semblerait que tout soit moins simple. Surtout 
en France, où l’immigration est souvent  
présentée comme un « problème ». Infos 
     historiques sur ces mouvements qui
                      chahutent tant la France.

«Voyager nous permet de  
constater que si les peuples  
ont des frontières,  
la bêtise n’en a pas».

A double sens !

Une histoire  de luttes 

contre les préjugésIl parait qu’eux...

Immigrer, c’est bouger
Avant la fin du 19e siècle, l’immigration est rare 
et concerne une minorité de personnes riches. 
Pour commencer, les moyens de déplacement sont 
beaucoup plus réduits. Déménager coûte très cher 

et surtout, à partir d’une certaine distance, signifie que l’on ne 
reviendra plus dans son pays. Aujourd’hui, quelle que soit la 
distance qui sépare un migrant de son pays natal, il a l’occa-
sion (s’il en a les moyens financiers) d’y retourner. Souplesse 
qui permet à beaucoup de personnes de 
« tenter » l’immigration.

C’est quoi l’immigration ?
De manière générale, l’entrée, 
dans un pays, de person-
nes étrangères qui y viennent 
pour y séjourner et y travailler.

Selon les Nations Unies, un immigré est 
une personne née dans un autre pays que 
celui où il réside.
Le Haut Conseil à l’intégration définit 
un immigré comme une « personne née 
étrangère à l’étranger et entrée en France 
en cette qualité en vue de s’établir sur le 
territoire français  
de façon  
durable ».

Je voulaissavoir...
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Panorama des projections
Le festival  
de cinéma contre les préjugés

Il parait qu’eux...

Dimanche 17 Février 2013 
Compétition de courts-métrages
Accès Tous publics
(Sous-titrée et débat interprété L.S.F) 

A partir de 14h30
2 heures de projection suivies d’un échange 
entre le public et les équipes des films
Remise des prix (scolaires et tous publics) 
aux lauréats
Espace Jean Lurçat (Juvisy sur Orge) - 
Place du Maréchal Leclerc - 91260 Juvisy-sur-Orge
(RER C / RER B - A 15 mn de Paris Austerlitz)

Samedi 16 Février 2013 
Projections longs et courts métrages
Tous publics
(Sous-titrées et interprétées L.S.F)
Carte blanche à l’association  
LES YEUX POUR ENTENDRE
Auditorium de l’Opéra de Massy - 1 place de France 
91300 Massy

Vendredi 15 Février 2013
Compétition de courts-métrages –Séances 
réservées scolaires (Collèges et Lycées)
En alternance 
Au Cinéma Agnès Varda (Juvisy sur Orge)
Au « 45 » Médiathèque Simone de Beauvoir  
(Athis-Mons)

Jeudi 14 Février 2013
Compétition de courts-métrages –Séances 
réservées scolaires (Collèges et Lycées)
En alternance 
Au Cinéma Agnès Varda (Juvisy sur Orge)
Au « 45 » Médiathèque Simone de Beauvoir  
(Athis-Mons)

Mardi 12 Février 2013
Compétition de courts-métrages
Séances scolaires (Collèges)
Espace Eric Tabarly (Paray Vieille Poste)
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Carte Blanche à l’association  
« Les yeux pour Entendre »  
Projections de Longs métrages, 
courts métrages, documentaires 

9h30 : accueil 10h00 : «Deaf Jam»
Documentaire suivi d’un débat réalisé par 
Judy Lieff - 2010 (Etats-Unis) (70 mns)  
Suivi d’un débat

L’histoire vraie d’ Aneta Brodski, 
une adolescente sourde originaire 
d’Israël, qui vit à New York. La 
jeune fille découvre la poésie en 
Langue des Signes Américaine 
(ASL). Puis, elle rencontre Tahani, 
poète entendant de Palestine. Les 
2 artistes, en s’associant, vont 
créer un spectacle de SLAM de 
poésie que les sourds et les enten-
dants pourront comprendre.

14h00 : accueil  
14h30 : les Frontrunners
(« si tu ne fais que suivre les pas d’une  
personne, tu ne seras jamais devant elle »)

4

« Les yeux pour Entendre »
En organisant cette journée de projections à Massy, l’association «Les Yeux Pour Entendre» 
montre qu’avec l’association YA FOUEI, une même volonté nous unit : porter un regard croisé 
sur le vaste sujet de la discrimination et permettre un véritable échange de points de vue entre 
sourds et entendants, sans barrière linguistique (grâce au sous-titrage et à la présence  
d’interprètes LSF).
La sélection des courts et longs-métrages que nous avons réalisée montre des situations de 
discrimination vécues au quotidien par des sourds, parfois identiques à celles des entendants. 
L’association YPE veut montrer que les Sourds existent et qu’ils partagent les mêmes problé-
matiques, que ce soit pour des questions d’ordre religieuse, d’orientation sexuelle, sociale, 
raciale... Nous sommes fiers de la qualité des films proposés au cours de cette journée, et 
sommes heureux de ce partenariat et de la réelle diversité qu’elle valorise, sans stigmatisation.
Sandrine Herman et l’équipe des Yeux Pour Entendre.
Réservation conseillée pour le samedi sur le site «Les Yeux pour Entendre», rubrique festival.

vous proposent 4 courts-métrages 
• Stop audism (stop à l’audisme)
• Crab théory (la théorie du crabe)
• Deaf gain
• Human rights (les droits de l’Homme)

Présentation de courts-métrages
• le silence d’or de Greg Ruggeri-2010
• la rue de Julien de Julien Bourges-2011

15h30 : débat
16h00: entracte
16h30: «Still Here»
Comédie réalisée par Louis Neeth-
ling - 2012 (Royaume-Uni) (27 mns)
Suivi d’un débat
De vieux artistes sourds formant 
un club depuis 30 ans, réalisent 
soudainement, lorsqu’un de leurs 
membres tombe malade, que la vie 
de leur groupe n’est pas éternelle. 
Des tensions vont naître mettant à 
l’épreuve leur amitié.

20h00: accueil 
20h30: «The Hammer» 
• Biographie réalisée par Oren 
Kaplan - 2011 Etats-Unis (1h48)

Samedi 16 février 2013
Projections sous-titrée et débats interprétés L.S.F - Auditorium de l’Opéra de Massy 1 place de France 91300 Massy.

Forfait journée : 12 euros 
Le film retrace la 
vie de Matt Hamill, 
depuis son enfance  
jusqu’à  ce qu’il 
devienne un lut-
teur professionnel 
et combattant en 
« mixed martial 
arts ». Vivant dans 
l’Ohio aux Etats-
Unis, il deviendra 
le premier sourd 
champion de lutte 
aux compétitions 
nationales.

Le festival  
de cinéma contre les préjugés

Il parait qu’eux...



Le(s) vote(s) du public et les prix

A chaque séance (8 séances scolaires + 1 séance  
tout publique), un bulletin de vote est remis aux  
spectateurs afin de recueillir leur appréciation du film.
Les bulletins seront dépouillés à l’issue des 4 jours  
du festival.
Le court métrage en compétition scolaire (jeudi  
et vendredi) qui aura rassemblé le plus grand  
nombre d’appréciations positives remportera  
le Prix du Public scolaire.
Le court métrage en compétition tous publics 
(dimanche) qui aura rassemblé le plus grand nombre 
d’appréciations positives remportera le Prix du Public
Les Prix du Public et Les Prix Scolaires seront  
remis directement à l’auteur-réalisateur du film  
lors de la soirée de clôture du festival IPQ  
le dimanche 17 février 2013 à Juvisy.

5

Les courts métrages  
en compétition

Le festival « IL PARAIT QU’EUX » est une manifestation  dont les principes  
fondateurs sont la diversité, la découverte, la convivialité et la promotion  
de la culture. 
Les courts métrages proposés sont réalistes, humoristiques, militants, provocateurs, 
étranges, caricaturaux... Ils soulignent notre différence avec l’Autre, invitant  
chaque spectateur à dépasser ses «a prioris».
En proposant un vote du public et des rencontres avec les réalisateurs et équipes  
des films en compétition, le Festival permet aussi aux spectateurs de devenir  
véritablement acteurs de l’évènement.
Adaptés à un public scolaire de la 4e jusqu’à la Terminale, les films traitent  
de thèmes qui font écho aux programmes d’Histoire, d’Education Civique,  
de Lettres, de Philosophie et de Langues. 

Dimanche 17 février 2013
Projections sous-titrée et débats interprétés L.S.F Salle Jean Lurçat, place du Maréchal Leclerc 91260 Juvisy-sur-Orge
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Le festival  
de cinéma contre les préjugés

Il parait qu’eux...
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De 14h30 à 19h00
1-LA FRANCE QUI SE LEVE TOT de Hugo Chesnard (2011) 
Synopsis : Un ouvrier sans papier travaillant en France 
depuis des années pour un employeur véreux est dénoncé  
et fait l’objet d’une procédure d’expulsion.
Durée : 21 minutes  / Avec : Ricky Tribord, Pauline Etienne,  
Patrick Catalifio… Production :Butterfly Production

2-RIDICULE de Najar et Perrot (2010)
Synopsis : Romain s’est toujours senti différent et pour cause : 
il est né avec des bois de cerf sur la tête…
Durée : 5 minutes  / Avec : Romain Sellier… Production :  
Shirley Montsarrat et Michel Reynaert

3-JE POURRAIS ETRE VOTRE GRAND-MERE de Bernard TANGUY (2010)
Synopsis : Un jeune avocat d’affaires, touché par une vieille SDF 
roumaine qui lui rappelle sa grand-mère, se met à proposer  
aux SDF des pancartes au style humoristique et accrocheur.
Durée : 19 minutes  / Avec : Jean-Toussaint Bernard,  
Ioana Geonea, Frédérique Bel…  Production :  
Bernard Tanguy et Benoît Blanchard / Rézina Productions

4-YA BASTA de S.ROST et G. KERVERN (2010)
Synopsis : Un centre spécialisé va fermer ses portes. 
Des handicapés mentaux, aidés par leurs éducateurs, vont,  
dès lors, prendre leur destin en main !
Durée : 11 minutes  / Avec : les résidents du Foyer  
Saint Vincent de Paul de Quinquempoix,  
Jean-Pierre Darroussin, Yolande Moreau… Production : 
Brut Productions

5-COMING OUT de Olivier Ayache Vidal (2003)
Synopsis : Faire son coming out n’est jamais sans 
conséquences.
Durée : 9 minutes  / Avec : Omar Sy, Blanche Veisberg,  
Stéphanie Lagarde-Production :Entropie Films

Compétition de Courts métrages

Dimanche 17 février 2013
Projections sous-titrée et débats interprétés L.S.F Salle Jean Lurçat, place du Maréchal Leclerc 91260 Juvisy-sur-Orge 

Entrée 2 euros

     
     

     
     

    I
l p

ar
ait

 qu
’eu

x.
..

ENTRACTE

Le festival  
de cinéma contre les préjugés

Il parait qu’eux...
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6-COMO A LA TELEVISION DE ZANGRO (2009)
Synopsis : Entre ce qu’on nous montre et ce qu’on croit, 
il y a la vie...
...mais c’est pas en changeant de chaîne qu’on tombera dessus.
Durée : 6 minutes - Production : Collectif  
A part ça tout va bien

7-MON AMOUREUX DE Daniel METGE (2011)
Synopsis : Romain, c’est mon amoureux. On s’embrasse avec 
la langue. On va se marier, on va vivre ensemble et avoir des 
enfants. On va même avoir des rapports sexuels. Mais bon,  
aux Églantines, c’est interdit. Alors, samedi, ma petite sœur...
Durée : 22 minutes  / Avec : Salomé Stévenin, Miss Ming,  
Grégory Givernaud -Production : Les Films du Cygne

8-CE N’EST PAS UN FILM DE COWBOY de Benjamin Parent (2011)
Synopsis : Dans l’intimité des toilettes du collège, Vincent 
raconte à Moussa le film qu’il a vu la veille à la télévision : 
Le Secret de Brokeback Mountain a bouleversé le garçon. Chez 
les filles, Jessica questionne Nadia sur son père homosexuel. 
Durée : 11 minutes  / Avec : Malivaï Yakou, Finnegan Oldfield, 
Leïla Choukri ,Garance Marillier ,Damien Pinto-Gomes-Production : 
Synecdoche

9-MAJORITE OPPRIMEE d’Eléonore Pourriat - 2010 
Synopsis : La journée d’un homme victime du sexisme ordinaire 
dans un monde régi par les femmes, du regard le plus anodin  
à l’agression la plus violente. 
Durée : 10 minutes  / Avec : Pierre Bénézit, Marie-Lorna  
Vaconsin, Jamel Barbouche, Céline Menville, Marie Favasuli... 
-Production : Shadows Films

10-ROUE LIBRE  de Thomas Soulignac (2012)
Synopsis : Arthur est représentant en vélos d’appartement. 
Menacé de licenciement s’il n’améliore pas ses chiffres, il est prêt 
à tout pour sauver son emploi. Mais lors de son porte à porte,  
il est accueilli par une dame en fauteuil roulant...
Durée : 17 minutes / Avec : Fabrice Talon et Virginie Gabriel -  
Production : D.I.A.F - Des Idées A Filmer

Hors compétition
LE BLANC, C’EST LE MEILLEUR de Greg Ruggeri (2011)
Synopsis : Qui a dit que les zombies n’avaient pas de préjugés ?
Durée : 5 minutes / Avec : Marc ANDREONI / Antoine  
LELANDAIS / Terry NIMAJIMBE / Steve TRAN / Marie FACUNDO

Infos pratiques Renseignements au 06 61 79 61 43 
et sur le site : festivalilparaitqueux.edoo.fr
Renseignements et réservations pour la programmation 
du Samedi 16 février à Massy, sur le site www.yeuxpe.fr

     
     

     
     

    I
l p

ar
ait

 qu
’eu

x.
..

Le festival  
de cinéma contre les préjugés

Il parait qu’eux...



« C’est en essayant 
de changer les choses 

autour de soi, qu’on finit 
par changer le monde 

autour de nous »

Le festival  
de cinéma contre les préjugés

Il parait qu’eux...


